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Étant donné l'évolution actuelle 
des échanges commerciaux et leur 
dynamique, l'industrie canadienne, 
pour survivre et prospérer, se doit 
de soutenir la concurrence 
internationale. Le profil présenté 
dans ces pages fait partie d'une 
série de documents qui sont des 
évaluations sommaires de la 
compétitivité de certains secteurs 
industriels. Ces évaluations tiennent 
compte de facteurs clés, dont 
l'application des techniques de 
pointe, et des changements qui 
surviendront dans le cadre de 
l'Accord de libre-échange. 
Ces profils ont été préparés en 
consultation avec les secteurs 
industriels visés. 

Cette série est publiée au 
moment même où des dispositions 
sont prises pour créer le ministère 
de l'Industrie, des Sciences et de 
la Technologie, fusion du ministère 
de l'Expansion industrielle , 
régionale et du ministère d'Etat 
chargé des Sciences et de la 
Technologie. Ces documents 
seront mis à jour régulièrement et 
feront partie des publications du 
nouveau ministère. Je souhaite 
que ces profils soient utiles à tous 
ceux que l'expansion industrielle 
du Canada intéresse et qu'ils 
servent de base aux discussions 
sur l'évolution, les perspectives 
et l'orientation stratégique 
de l'industrie. 

Ministre 

1. Structure et rendement 

Structure 
L'industrie du vêtement se spécialise dans la confection d'une large gamme 
de vêtements pour dames, hommes et enfants, de vêtements de cuir, de 
fourrures, de sous-vêtements et de tricots, tels que tee-shirts, sous-
vêtements, gants, chandails, bas et chaussettes, sans oublier les uniformes 
et les vêtements de travail. La conception, l'achat des tissus, la coupe, la 
couture et la finition sont les principales étapes de la confection. Les activités 
liées au sous-secteur de la fourrure ne sont pas traitées dans ce profil. 

Cette industrie est concentrée au Québec, 57 p. 100 des emplois, en 
Ontario, 31 p. 100 et au Manitoba, 6 p. 100. Les confectionneurs sont installés 
dans les grands centres urbains comme Montréal, Toronto et Winnipeg, situés 
près des marchés importants et disposant d'une abondante main-d'oeuvre 
semi-spécialisée. Dans ces 3 régions, la production de vêtements représente 
respectivement 18, 6 et 17 p. 100 de l'emploi. La branche québécoise de 
cette industrie se caractérise par la présence d'un grand nombre de sous-
traitants, soit des entreprises de coupe et de couture installées pour la plupart 
en Estrie. 

Le secteur regroupe environ 2 260 établissements, dont environ 
700 sous-traitants. Les petits établissements y prédominent; en effet, 
quelque 88 p. 100 de l'ensemble des entreprises emploient moins de 
100 personnes, mais comptent pour environ la moitié des emplois et de la 
valeur des expéditions. Entre les principaux sous-secteurs de l'industrie, 
l'emploi se répartit ainsi : vêtements pour dames, 35 000; sous-vêtements 
et tricots, 13 000; vêtements de ville pour hommes, 11 000; pantalons, 
7 700; vêtements pour enfants, 7 400 et vêtements de cuir, 1 500. Les 
femmes occupent 76 p. 100 des 108 000 emplois de l'industrie, et environ 
40 p. 100 des travailleurs sont syndiqués. Au nombre d'employés recensés 
dans les statistiques officielles sur la main-d'oeuvre s'ajoutent quelque 
20 000 personnes travaillant à domicile. 

En 1986, les expéditions se chiffraient à quelque 5,4 milliards de dollars; 
les importations, à 2,1 milliards et les exportations, à 182 millions. Trois quarts 
des importations venaient de pays disposant de main-d'oeuvre bon marché, et 
quatre cinquièmes des exportations sont allés aux États-Unis. 

Cette industrie est peu intégrée en amont. Presque toutes les 
entreprises achètent leurs fils et tissus à l'industrie textile, dont elles sont 
un important client, absorbant environ 40 p. 100 de sa production, évaluée 
d'après le poids des fibres. 

L'industrie est à prédominance canadienne : la proportion d'entreprises 
étrangères n'atteint pas 2 p. 100. Toutefois, ces dernières, d'une envergure 
supérieure à la moyenne, assurent quelque 13 p. 100 des expéditions. 
Bien qu'elles aient acquis certaines entreprises canadiennes au fil des ans, 
un grand nombre des sociétés sous contrôle étranger fait partie de 
multinationales qui se sont implantées au Canada pour échapper aux barrières 
douanières élevées. Ces entreprises font de la confection en série : jeans, 
chemises, sous-vêtements. 
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1986 - Importations, exportations et expéditions 
intérieures. 

Rendement 
Depuis le début des années 70, l'industrie 

canadienne du vêtement connaît une période de 
transition très marquée. Les importations en 
provenance de pays dont les coûts de production 
sont peu élevés ont augmenté à des taux dépassant 
le rythme de croissance du marché. L'industrie 
canadienne parvient difficilement à s'adapter, parce 
que le marché intérieur est limité et qu'elle doit faire 
encore appel, pour la confection, à une abondante 
main-d'oeuvre. Dans ces circonstances, les 
fabricants investissent dans les techniques de pointe, 
visent des créneaux plus précis, améliorent leurs 
services à la clientèle ou importent directement des 
articles qui s'ajoutent à leur gamme de produits. 

Sur le marché international du vêtement, 
l'accroissement de la part des exportations détenue 
par les pays disposant de main-d'œuvre bon marché 
est la principale tendance observée ces 30 dernières 
années. Dans ces pays, l'industrie du vêtement 
exporte de plus en plus. Bénéficiant d'avantages en 
matière de coût de la main-d'œuvre et de productivité, 
elle livre une concurrence de plus en plus vive à 
l'industrie du vêtement des pays industrialisés. De 
plus, certains pays récemment industrialisés comme 
Hong-Kong s'emploient à améliorer leurs produits et, 
dans bien des cas, offrent maintenant des produits 
à prix moyen et élevé très compétitifs. 

Malgré les quotas imposés sur les importations, 
la part de marché de l'industrie canadienne n'a 
cessé de se rétrécir. Un nombre croissant de 
confectionneurs éliminent les gammes de produits 
non rentables et, pour maintenir leur marge 
bénéficiaire et répondre aux besoins de leurs clients, 
importent une plus grande part de leurs expéditions. 
Quelque 25 p. 100 des importations de vêtement 
sont attribués aux fabricants canadiens, tendance 
qui devrait se maintenir. 

Pendant ces 30 dernières années, le niveau 
des importations a beaucoup varié : telle année, les 
importations n'atteignent pas les quotasl, tandis 
que l'année suivante, elles augmentent de façon 
vertigineuse. Cette situation s'est aggravée à la suite 
de l'arrivée soudaine de nouveaux fournisseurs non 
visés par les accords imposant des restrictions. 

De 1975 à 1986, le marché canadien du 
vêtement a crû de 23 p. 100, en unités 2 . Les 
importations ont augmenté de 48 p. 100, leur part 
du marché, en volume3 , passant de 35 p. 100 
en 1975 à 42 p. 100 en 1986 et ce, malgré des tarifs 
douaniers élevés, environ 25 p. 100, et des accords 
bilatéraux limitant les importations. Pendant cette 
période, les confectionneurs n'ont pas su profiter de 
la croissance globale du marché au même titre que 
les fournisseurs étrangers disposant d'une main-
d'oeuvre bon marché, le volume net des expéditions 
canadiennes n'ayant augmenté que de 10 p. 100, 
pour s'établir à environ 375 millions d'unités en 1986, 
contre 342 millions en 1975. 

1 Les quotas touchant le vêtement, établis dans le 
cadre de l'Accord multifibres relevant du GATT, 
sont examinés plus loin. 

2 On évalue habituellement le rendement de 
l'industrie en fonction du nombre d'unités qu'elle 
produit, critère utilisé dans la négociation des 
accords de limitation des importations. 

3 Les produits pour lesquels des données sur la 
quantité sont disponibles, c'est-à-dire ceux soumis 
à une limite quantitative, représentent en valeur 
environ 75p. 100 des expéditions de l'industrie.  
Les principales catégories de produit non 
soumises aux mesures de contrôle des 
importations sont les accessoires vestimentaires : 
écharpes, cravates, bretelles, etc., les chapeaux et 
casquettes, les gants et moufles autres que les 
gants de travail, les bas, les vêtements de cuir et 
de fourrure, les vêtements de survie et les 
vêtements jetables. 
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L'augmentation des importations et la récession 
de 1981-1982 ont entraîné une baisse de l'emploi 
dans cette industrie. Le nombre des travailleurs a 
diminué d'environ 15 000 de 1973 à 1986, mais 
depuis 1983, il s'est stabilisé à 108 000. Par contre, 
la productivité s'est améliorée régulièrement de 1973 
à 1981, soit de 43 p. 100, pour baisser légèrement 
après la récession de 1981-1982 et demeurer stable 
depuis. Cette amélioration est due à l'augmentation 
de la valeur des vêtements confectionnés, à la baisse 
de l'emploi suscitée par la hausse des importations 
et à l'augmentation de la productivité. 

Dans l'ensemble, les exportations ne sont 
pas un facteur important et n'ont pratiquement pas 
varié, en termes réels, de 1973 à 1986, représentant 
en moyenne 3 p. 100 de la valeur globale des 
expéditions canadiennes. Sont surtout exportés des 
vêtements d'extérieur et des créations de couturiers, 
domaines où le Canada se place sur le même pied 
que les autres pays industrialisés sur les plans de la 
qualité, du style et des prix. Les États-Unis, principal 
marché d'exportation, absorbent environ 80 p. 100 
des expéditions de l'industrie canadienne. Depuis 
1985, le Canada enregistre un surplus dans le 
commerce des vêtements avec ce pays. 

Ces 10 dernières années, cette industrie 
a maintenu ses bénéfices ainsi que son ratio 
d'endettement à long terme. Ce ratio, exprimé 
en pourcentage, soit 8,6 p. 100 en 1985 contre 
26,6 p. 100 pour l'ensemble du secteur de la 
fabrication, est demeuré relativement bas en raison 
de la faible valeur de l'actif immobilisé et du recours 
au crédit à court terme. De 1973 à 1985, le bénéfice 
après impôts sur le capital investi a été supérieur à 
celui de l'ensemble du secteur de la fabrication, 
s'établissant en 1985 à 12,6 p. 100, contre 6,6 p. 100 
pour le reste de l'industrie, en raison des besoins 
plus faibles de capitaux de cette industrie 
travaillistique. En 1985, ce bénéfice était de 3 p. 100 
contre 3,5 p. 100 pour l'ensemble du secteur. 

En 1987, les confectionneurs ont investi 
environ 55 millions de dollars (en dollars constants 
de 1981) en bâtiments, en machines et en matériel, 
soit environ 10 p. 100 de plus qu'en 1980 — année 
record — et 44 p. 100 de plus que la moyenne des 
4 années précédentes. 

Malgré d'assez bons bénéfices, l'industrie 
a eu du mal à trouver les fonds nécessaires pour 
rationaliser ses activités, en raison d'une série de 
difficultés qui ont nui à sa réputation auprès des 
milieux financiers. En outre, les institutions 
financières hésitent à consentir un financement à 
long terme aux confectionneurs, étant donné la faible 
valeur de l'actif immobilisé comparativement aux 
autres secteurs de la fabrication. Afin d'atténuer le 
problème, un nombre croissant d'entreprises ont 
réorganisé leur structure financière et sont devenues 
des sociétés ouvertes pour pouvoir se procurer du 
capital. Jusqu'ici, cette stratégie n'a donné que peu 
de résultats, en raison de la faible performance des 
actions offertes sur les marchés boursiers. 

2. Forces et faiblesses 

Facteurs structurels 
Outre l'étroitesse du marché et les frais 

élevés de main-d'oeuvre, 2 facteurs ont contribué 
à l'affaiblissement de cette industrie face aux 
importations bon marché, à savoir la fragmentation 
des entreprises dans certains sous-secteurs et le 
manque de sources variées d'approvisionnement 
en matières premières au Canada. Par ailleurs, des 
produits diversifiés et de haute qualité, un sens aigu 
de la mode et des usines polyvalentes, telles sont 
les forces de cette industrie. 

L'industrie n'a guère l'occasion de réaliser 
des économies d'échelle, étant donné le manque 
d'envergure du marché canadien et la forte densité 
de main-d'oeuvre. Rappelons que les salaires 
correspondent à 24 p. 100 de la valeur des 
expéditions, contre 12 p. 100 pour l'ensemble du 
secteur de la fabrication. Malgré la possibilité 
d'économies d'échelle dans le cas des vêtements 
faits en série comme les pantalons et les chemises, 
les établissements sont plus petits au Canada que 
dans la plupart des autres pays industrialisés comme 
les États-Unis et que dans les pays disposant de 
main-d'oeuvre bon marché comme la Corée du Sud et 
Taiwan. Ces inconvénients peuvent être compensés 
dans une certaine mesure par la taille réduite des 
entreprises, qui peuvent s'adapter rapidement aux 
besoins des clients. Un nombre croissant de 
confectionneurs mettent à profit cette polyvalence 
pour suivre l'évolution d'un marché où la 
compétitivité repose sur la rapidité d'adaptation à 
la mode et à la demande des détaillants. Ces 
entreprises s'efforcent donc d'améliorer sans cesse 
leur réponse à l'évolution du marché. 

Au chapitre des principales dépenses en capital, 
de la qualité et de la diversité des produits, les 
fabricants canadiens ne paraissent pas désavantagés 
par rapport à leurs concurrents américains. Au 
Canada, le coût unitaire de la main-d'oeuvre, dans 
l'industrie du vêtement, dépassait d'environ 6 p. 100 
celui observé aux États-Unis en 1984, dernière année 
pour laquelle des données comparables sont 
disponibles, tandis que le salaire horaire moyen était 
supérieur d'environ 2 p. 100. Il n'existe aucune 
donnée semblable pour les pays disposant de main-
d'oeuvre bon marché. 
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La disponibilité et le prix des tissus canadiens 

posent un problème à l'industrie du vêtement, les 
tissus représentant de 35 à 40 p. 100 de la valeur 
des expéditions. Or, les confectionneurs ne peuvent 
compter exclusivement sur les tissus de fabrication 
canadienne, dont le choix et l'originalité sont limités 
et ne permettent pas de répondre rapidement aux 
besoins de la mode, des modèles et des patrons de 
la saison. Les importations de tissus, qui comblent 
environ 50 p. 100 des besoins, sont réparties 
presque également entre les pays industrialisés et 
les pays dont les coûts de production sont peu 
élevés. Les tarifs élevés touchant les tissus 
et les fils importés augmentent les prix de revient 
relativement élevés des confectionneurs canadiens. 

La fragmentation des activités serait un 
phénomène mondial et l'industrie canadienne ne 
paraît pas sérieusement désavantagée sur ce plan, 
sauf dans certains sous-secteurs, comme les 
pantalons et les chemises, où les articles sont 
fabriqués en série. Dans l'ensemble, une industrie 
moins concentrée et plus diversifiée comme celle 
du Canada est peut-être plus apte à suivre la mode 
que celle des États-Unis ou de certains pays en 
voie d'industrialisation. 

Depuis toujours, cette industrie se caractérise 
par une gestion dynamique où le propriétaire, 
secondé par un groupe de cadres, dirige toutes les 
fonctions liées à l'exploitation de l'entreprise. Dans 
les années 60 et 70, la plupart des entreprises 
n'avaient aucun spécialiste de la gestion, de 
la commercialisation et des finances. Mais 
dernièrement, de plus en plus d'entreprises, surtout 
les moyennes et grandes entreprises, ont engagé 
de tels spécialistes pour réduire leurs coûts de 
fabrication grâce à l'adoption des techniques les plus 
avancées. Cette tendance est moins répandue chez 
les petites entreprises, dont beaucoup ont de la 
difficulté à moderniser leurs installations et à attirer 
des spécialistes. 

Malheureusement, ces améliorations dans le 
domaine de la gestion ne permettent pas toujours de 
mieux définir et de développer les marchés, car les 
ressources administratives sont souvent concentrées 
dans des secteurs prioritaires tels que la réduction 
des coûts. Savoir se positionner sur le marché est 
aujourd'hui la clé du succès dans le secteur du 
vêtement, où la vente au détail est dominée par un 
certain nombre de grands magasins et de magasins 
à succursales multiples qui sont aussi de grands 
importateurs. Peu d'entreprises de confection 
connaissent suffisamment les techniques de 
positionnement et de commercialisation pour profiter 
au maximum des débouchés offerts : bien des 
entreprises se bornent à vendre leurs produits aux 
détaillants, par l'intermédiaire de leurs propres 
représentants, d'agents indépendants ou de 
grossistes, et ce, aux prix les plus avantageux. 

Emplois 

120 000 

115 000 

1982 	1983 	1984 	1985 	1986" 

Expéditions 	  (en millions de dollars) 

Emplois 	  

* Estimations d'ISTC 

Facteurs liés au commerce 
L'industrie du vêtement a toujours été protégée 

par des tarifs relativement élevés. Ces tarifs sont 
insuffisants pour la protéger de la concurrence des 
importations bon marché. Le tarif canadien moyen 
pondéré par les échanges est de 24,7 p. 100, la 
moyenne pour le secteur de la fabrication étant de 
9 p. 100, variant de 12,5 p. 100 pour les écharpes à 
25 p. 100 pour les vêtements synthétiques tricotés 
et tissés. Par comparaison, le tarif moyen imposé par 
les États-Unis sur les vêtements est de 22,5 p. 100; 
par la CEE, de 13,5 p. 100 et par le Japon, de 
10 p. 100. Les tarifs sur les vêtements n'ont pas 
été réduits autant que les autres tarifs au cours 
des négociations commerciales multilatérales du 
GATT. Lors de la ronde de Tokyo, les tarifs sont 
tombés de 27,3 à 24,7 p. 100 pour le Canada, de 27 
à 22,5 p. 100 pour les États-Unis et de 16,5 à 
13,5 p. 100 pour la CEE, les pays industrialisés 
estimant que cette mesure profiterait surtout aux 
pays disposant de main-d'oeuvre bon marché, pays 
qui ont déjà un avantage concurrentiel considérable 
sur les marchés des pays industrialisés. 

La politique commerciale canadienne sur le 
vêtement prévoit aussi la négociation d'accords 
bilatéraux sur les quotas avec certains pays en voie 
d'industrialisation, dans le cadre de l'Accord 
multifibres du GATT. Depuis 1974, le Canada, ainsi 
que les États-Unis et la CEE, vise, par cet accord, 
à limiter la croissance des importations de vêtements 
à un rythme permettant une adaptation progressive 
ainsi qu'à éviter les fluctuations à court terme des 
importations. Environ 50 pays, dont le Canada, sont 
signataires de l'Accord reultifibres, récemment 
prorogé jusqu'au 30 juin 1991. 

5 000 

4 500 

4 000 

110 000 

105 000 
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Pour permettre à l'industrie d'importer les 
matières premières dont elle a besoin, le 
gouvernement fédéral? pris des dispositions visant 
à réduire les tarifs sur certaines importations de 
tissus. En outre, il a annoncé qu'il se proposait de 
réduire les tarifs canadiens sur les textiles, au cours 
des 10 prochaines années, pour s'aligner sur les 
autres pays industrialisés. A ce sujet, le 
gouvernement consultera le nouveau Tribunal 
canadien du commerce extérieur. De plus, seront 
créés 3 programmes de remise de droits portant sur 
des secteurs précis, en plus de l'actuel Programme 
sur les chemises à col tailleur. Il s'agit ici d'aider les 
secteurs de l'industrie du vêtement les plus touchés 
par la concurrence des importations. 

Les exportations canadiennes de vêtements se 
sont heurtées à des barrières partout dans le monde. 
Parmi les plus importantes, notons les règlements 
américains qui imposent des tarifs élevés sur les 
vêtements comportant des garnitures, soit 21 p. 100 
pour les pardessus d'homme avec pattes d'épaule, 
contre 8 p. 100 pour ceux sans pattes d'épaule. 
Cette disposition disparaîtra lorsque les États-Unis 
adopteront la Nomenclature des tarifs harmonisés le 
ier janvier 1989, mais le tarif moyen imposé par les 
États-Unis sur les marchandises antérieurement 
visées par le règlement sera généralement supérieur 
au tarif actuel touchant les vêtements sans garniture. 

L'application rigoureuse par les États-Unis des 
règlements sur l'indication du pays d'origine et les 
formalités supplémentaires qui en résultent sont 
une barrière non douanière et ralentissent le 
dédouanement. En outre, à cause de règlements 
accordant la préférence aux producteurs américains, 
les confectionneurs canadiens peuvent difficilement 
soumissionner pour des contrats du gouvernement 
américain, surtout s'il s'agit de marchés pour l'armée. 

La libre circulation des marchandises entre les 
pays de la CEE ainsi que la vive concurrence livrée 
par les couturiers européens ont entravé l'arrivée 
des couturiers canadiens sur ce marché, les 
modèles canadiens n'ayant jamais fait l'objet d'une 
commercialisation vigoureuse et ce, en grande partie 
pour des raisons financières. 

Il est extrêmement difficile de vendre des 
vêtements au Japon en raison de la politique d'achat 
local de ce pays, de son système de distribution 
complexe et des techniques de commercialisation 
exigées par ce marché. En outre, comme il faut 
beaucoup de temps et d'argent pour pénétrer le 
marché japonais, les fabricants délaissent celui-ci au 
profit d'autres marchés plus accessibles. 

Aux termes de l'Accord de libre-échange entre 
le Canada et les États-Unis, les tarifs seront éliminés 
sur 10 ans. Cependant, la plupart des vêtements 
confectionnés à partir de tissus provenant de pays 
tiers ne seront pas exemptés. L'Accord prévoit 
toutefois une exception : pour une année civile 
donnée, les exportations aux États-Unis de 
vêtements canadiens en tissu non laineux provenant 
de pays tiers et ce, jusqu'à l'équivalent de 50 millions 
de verges carrées (6 millions de verges carrées pour 
les vêtements en tissus de laine), auront droit au 
traitement tarifaire prévu par l'Accord. Les limites 
canadiennes pour des vêtements semblables 
importés des Etats-Unis sont, respectivement, 
l'équivalent de 10,5 millions et de 1,1 million de 
verges carrées. 

Les dispositions de remboursement de droits 
de douane, remboursement des droits sur le matériel 
importé servant à la fabrication de marchandises 
destinées à l'exportation, sont prolongées pour une 
période indéterminée aux termes de l'Accord; or, pour 
les autres secteurs industriels, le remboursement de 
droits, dans le cadre du commerce bilatéral avec les 
États-Unis, sera supprimé dans les 5 ans suivant la 
date d'entrée en vigueur de l'Accord. 

Enfin, les 2 pays se sont engagés à uniformiser 
leurs règlements concernant certains aspects non 
liés aux tarifs comme l'inflammabilité et l'étiquetage 
des vêtements. 

Facteurs technologiques 
Ces 10 dernières années, de nouvelles 

techniques comme la conception et la fabrication 
assistées par ordinateur ont permis de nombreux 
progrès. L'industrie canadienne du vêtement adopte 
ces techniques, ainsi que les compétences en 
gestion qu'elles exigent, en particulier aux premiers 
stades de la production (conception, préparation de 
patrons et coupe), et s'emploie avec un certain 
succès à réduire les frais de manutention. Bien 
qu'elle ait connu une certaine spécialisation des 
fonctions par suite de l'application de la 
microélectronique à la couture, l'industrie n'en 
demeure pas moins hautement travaillistique. Sauf 
dans le secteur des tissus tricotés, les entreprises 
canadiennes ne se modernisent pas aussi 
rapidement que leurs concurrentes des pays 
industrialisés comme les États-Unis ou la République 
fédérale d'Allemagne. 

Grâce à ces techniques, l'industrie peut répondre 
plus rapidement aux goûts des consommateurs. Les 
détaillants et les confectionneurs élaborent ensemble 
des systèmes informatisés qui recueillent des 
données dans les points de vente au moyen du 
code à barres. Lorsque ces systèmes relativement 
économiques seront entièrement opérationnels, 
ils permettront aux fabricants d'économiser temps 
et argent afin de soutenir la concurrence des 
importations bon marché. Les fabricants pourront 
livrer plus rapidement leurs produits, améliorer 
l'écoulement des marchandises et aider les 
détaillants à réduire au minimum leurs stocks. 
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En utilisant une technologie plus complexe 
pour la confection, l'industrie pourra réduire 
progressivement ses besoins de main-d'oeuvre, ce 
qui permettra en retour aux pays industrialisés de 
contrer dans une certaine mesure les pays disposant 
de main-d'œuvre bon marché. Toutefois, un grand 
nombre des petites entreprises canadiennes n'ont 
probablement pas les moyens financiers ni les 
compétences en gestion nécessaires pour acquérir 
cette technologie, dont l'adoption accélérera sans 
doute la rationalisation de l'industrie. 

Autres facteurs 
Le taux de change actuel entre le dollar canadien 

et le dollar américain favorise l'industrie du vêtement, 
puisqu'il procure au Canada un avantage qui semble 
compenser les coûts de production plus élevés. 
La dévaluation récente du dollar canadien par 
rapport aux devises européennes a provoqué un 
regain d'intérêt pour ce marché chez les 
fabricants canadiens. 

Tout en maintenant les quotas et des droits 
élevés, le gouvernement fédéral a cherché à aider 
l'industrie à se passer de telles mesures en lui 
accordant un soutien financier pour la rationalisation 
de ses activités. Dans le cadre d'un programme 
quinquennal, l'Office canadien pour un renouveau 
industriel a versé une aide financière aux entreprises 
de confection pour accroître leur compétitivité. 
Bien que ce programme soit terminé, de nombreux 
projets se poursuivent. 

Le gouvernement du Québec est venu en aide 
au Centre du développement de l'industrie de la 
mode, qui a pour mandat d'accroître la compétitivité 
de cette industrie en fournissant des conseils aux 
fabricants sur la commercialisation et les moyens 
d'améliorer la productivité. Le Centre appuie 
également d'autres secteurs liés à la mode tels que 
le textile, la chaussure, la fourrure et les vêtements 
de cuir. En Ontario, l'industrie a bénéficié d'initiatives 
du gouvernement provincial et des municipalités 
visant à rehausser l'image de Toronto comme centre 
de la mode. 

3. Évolution 
de l'environnement 

Pendant les 4 ou 5 prochaines années, le taux de 
croissance annuelle des expéditions de vêtements 
canadiens sur le marché intérieur sera probablement 
faible, tandis que celui du marché des exportations 
oscillera entre 8 et 10 p. 100, grâce à l'Accord de 
libre-échange. D'autre part, les importations 
devraient augmenter à un rythme annuel variant de 
5 à 7 p. 100, alors que la productivité devrait croître 
de 1,5 p. 100 par an en moyenne. A long terme, le 
nombre d'entreprises et d'emplois devrait diminuer 
en raison de la rationalisation des activités et de 
l'augmentation des importations bon marché. 

L'essor de la production vestimentaire 
canadienne dépendra de la capacité des fabricants 
de s'adapter au nouveau contexte commercial créé 
par l'Accord et de faire concurrence à des entreprises 
américaines bien financées et dotées d'excellents 
services commerciaux. Étant donné l'entrée en 
vigueur progressive de l'Accord, les fabricants 
canadiens devraient avoir le temps de s'adapter. Les 
importations actuelles de vêtements américains ne 
sont pas énormes, mais elles pourraient s'accroître si 
les confectionneurs canadiens, particulièrement ceux 
qui fabriquent des articles en série comme les 
chemises ou les sous-vêtements, ne peuvent 
rationaliser leurs gammes de produits et en améliorer 
la commercialisation. 

L'imposition de quotas, tel que prévu dans 
l'Accord, limitera les exportations de nombreux 
confectionneurs qui importent des tissus pour faire 
des vêtements de qualité et réduira ainsi les 
possibilités de pénétration du marché américain. 
Néanmoins, l'Accord élargira l'accès du Canada au 
marché américain où, au chapitre des tarifs, les 
entreprises canadiennes jouiront d'un avantage de 
22,5 p. 100 en moyenne par rapport aux exportateurs 
des autres pays industrialisés. 

De plus, les économies d'échelle réalisées 
sur le marché américain et le libre accès, aux termes 
de l'Accord, à un grand nombre de tissus et fils 
fabriqués aux États-Unis contribueront à réduire les 
coûts de confection. Les quotas négociés devraient 
permettre aux fabricants de sextupler leurs 
exportations vers les États-Unis sans être assujettis 
aux tarifs de la nation la plus favorisée. Ces 
augmentations toucheront probablement les produits 
de qualité supérieure : vêtements d'extérieur de 
qualité, vêtements de sport pour dames, robes, 
coordonnés et vêtements de ville pour hommes. 

L'accès aux marchés de l'armée américaine 
ne s'élargira probablement pas, ce qui ne devrait 
toutefois pas nuire aux exportations canadiennes, 
car les marchés commerciaux sont à eux seuls 
suffisamment importants pour absorber celles-ci. 

Pendant les 10 ans prévus pour sa mise 
en oeuvre, l'Accord ne devrait guère avoir de 
répercussion sur l'emploi et les expéditions, dans 
la mesure où les fabricants amélioreront leur 
commercialisation et rationaliseront leurs gammes 
de produits et leurs installations. Les emplois créés 
grâce aux nouveaux débouchés sur le marché 
américain compenseront probablement la réduction 
de la part de marché des producteurs d'articles 
courants tels que les jeans ou les sous-vêtements, 
la perte de licences pour la fabrication au Canada 
de vêtements dessinés aux États-Unis et le départ 
possible des sociétés américaines installées au 
Canada. En s'efforçant de s'adapter à l'Accord, cette 
industrie augmentera également sa compétitivité sur 
les marchés des autres pays industrialisés tels que la 
CEE. L'Accord de libre-échange ne devrait avoir 
aucune répercussion tangible sur les expéditions 
et la main-d'oeuvre de ce secteur. 
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La réduction multilatérale des tarifs dans le cadre 
de la ronde de l'Uruguay — les quotas pour les pays 
disposant de main-d'oeuvre bon marché étant 
maintenus — ne devrait pas améliorer les occasions 
d'exportation de l'industrie, mais elle pourrait plutôt 
favoriser l'entrée d'importations en provenance 
d'Europe. En outre, la libéralisation multilatérale des 
échanges réduirait les avantages de l'Accord pour les 
exportateurs canadiens livrant concurrence sur le 
marché américain à des pays tiers, car les États-Unis 
procéderaient à des réductions multilatérales de 
tarifs. Dans ce contexte, les importations provenant 
des pays disposant de main-d'oeuvre bon marché 
augmenteraient quelque peu; il en résulterait 
l'imposition de certains quotas qui ne sont pas 
atteints à l'heure actuelle. 

4. Évaluation 
de la compétitivité 

Compte tenu des tarifs et des barrières non 
douanières imposés par les États-Unis, la croissance 
soutenue des exportations canadiennes de 
vêtements vers le marché américain, 53 p. 100 en 
valeur de 1982 à 1986, semble indiquer que les 
fabricants canadiens sont compétitifs sur ce marché. 
Le Canada bénéficie d'un surplus dans le commerce 
des vêtements avec les États-Unis depuis 1985 et 
pourra sans doute continuer à faire concurrence 
aux fabricants américains pour une vaste gamme 
de produits. 

L'Accord de libre-échange accroîtra la 
compétitivité des confectionneurs américains sur le 
marché canadien, mais il élargira l'accès au marché 
américain des fabricants canadiens et permettra à 
ceux-ci d'accroître leur capacité de production et de 
commercialisation ainsi que leur compétitivité sur 
les marchés mondiaux. 

L'industrie du vêtement livre déjà une vive 
concurrence aux importations en provenance des 
pays industrialisés pour les produits de qualité 
moyenne et supérieure, et les adaptations requises 
par l'Accord ne pourront qu'améliorer une situation 
déjà favorable. 

Il faut cependant noter qu'une grande partie 
de cette industrie ne peut actuellement soutenir la 
concurrence des importations bon marché sans 
mesures de protection. Devant la pénétration des 
importations et la stagnation du marché, les 
fabricants ont  dû rationaliser leurs activités. Bien 
que ces efforts aient donné certains résultats, ils ne 
peuvent compenser entièrement les avantages 
importants dont jouissent les pays disposant de 
main-d'oeuvre bon marché. Ces efforts contribuent 
toutefois à accroître le nombre d'entreprises du 
secteur de la confection qui devraient profiter de la 
libéralisation des échanges. 

Pour de plus amples renseignements sur ce 
dossier, s'adresser à : 

Industries des services 
et des biens de consommation 

Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Objet : Vêtement 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) 
KlA OH5 

Tél. : (613) 954-2891 
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CTI groupe 24 1  

1973 	1982 	1983 	1984 	1985 	1986 

Établissements 2 058 	2 056 	2 102 	2 193 	2 254 	2 260e 

Emplois 123 820 104 585 107 393 108 197 108 270  108315e  

Expéditions 	 2 081,6  4376,3 4640.1 4894,8 5221,5 5419,7  

Expéditions 2 	 n.d. 	336,1 	338,5 	339,7 	355,6 	381,3 

Produit intérieur  brut/3 	1 667,7 1 845,5 1 941,8  2002,2 2012,5 2083.6  

Investissements* 31,4 	29,1 	35,0 	40,3 	43,1 	53,0 

Bénéfices après impôts* 
(en °AD des revenus) 

STATISTIQUES COMMERCIALES 

n.d. 	63,6 	125,2 	138,2 	148,9 	n.d. 
n.d. 	1,6 	3,0 	2,9 	3,0 	n.d. 

1973 	1982 	1983 	1984 	1985 	1986 

Exportations* 

Expéditions  intérieures* 

Importations* 

Marché intérieur* 

87,1 	130,9 	122,5 	150,3 	169,5 	181,6 

1 994,5  4245,4 4517,6 4744,5 5052,0 5238,1  

338,2 1 024,8 1 244,8 1 663,1 1 720,7 2 085,5 

2 332,7  5270,2 5762,4 6407,5  6 772,7 7 323,6 

Exportations - valeur 
(en % des expéditions) 4,2 	3,0 2,6 	3,1 3,3 	3,4 

Importations - valeur 
(en % du marché intérieur) 	14,5 	19,5 	21,6 	26,0 	25,4 	28,5 

Importations - unités 
(en  % du marché intérieur) 	n.d. 	33,0 	38,0 	41,0 	41,0 	42,0 

Source des importations3  
(en 910) 

Autres pays 	Pays en 
É.-U. 	CEE 	industrialisés développement 

1982 	12 	9 	 3 	 76 
1983 	10 	10 	 2 	 78 
1984 	9 	11 	 2 	 78 
1985 	7 	15 	 2 	 76 
1986 	6 	17 	 3 	74 

Destination des exportations3  
(en cY0) 

Autres pays 	Pays en 
É.-U. 	CEE 	industrialisés développement 

1982 	61 	17 	 17 	 5 
1983 	73 	11 	 11 	 5 
1984 	79 	6 	 7 	 8 
1985 	83 	4 	 5 	 8 
1986 	80 	5 	 7 	 8 
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RÉPARTITION RÉGIONALE - 1985 

Établissements (en %) 

Emplois (en cY0) 

Expéditions (en 9'0) 

Atlantique Québec 	Ontario 	Prairies 	C.-B. 

65 	25 	6 	3 

57 	31 	8 	3 

8 	3 

1 

1 

1 60 28 

Nom Propriété Emplacement 

Canadelle Inc. américaine 	Montréal et Québec (Québec) 

Groupe Algo canadienne 	Montréal (Québec) 

Mr. Jax Fashions Inc. canadienne 	Vancouver (C.-B.) 
Winnipeg (Manitoba) 

Harvey Woods Ltd. canadienne 	Woodstock (Ontario) 

9 	PROFIL DE L'INDUSTRIE 

PRINCIPALES SOCIÉTÉS 

Nygard International Inc. canadienne 	Winnipeg (Manitoba) 
Thunder Bay (Ontario) 

Cluett Peabody Canada Inc. américaine 	Kitchener (Ontario) 
Sherbrooke (Québec) 

Great Northern Apparel Inc. américaine 	Hamilton et Cornwall (Ontario) 

e Estimations d'ISTC. 
* Les montants indiqués sont exprimés en millions de dollars. 

** Les montants indiqués sont exprimés en millions de dollars constants de 1981. 
1 CTI de 1980. Les fourrures sont exclues, sauf indication contraire. 
2 Les données sur le volume ne sont disponibles que pour les articles faisant l'objet de 

quotas, soit environ 75 p. 100 des expéditions totales en valeur. Les unités ne 
comprennent pas les fourrures. 

3 Comprend les fourrures. 

Les données utilisées dans ce profil proviennent de Statistique Canada. 
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Terre-Neuve 

Parsons Building 

90, avenue O'Leary 

C.P. 8950 
ST. JOHN'S (Terre-Neuve) 

A1B 3R9 
Tél. : (709) 772-4053 

Île -du -Prince -Édouard 

Confederation Court Mall 

134, rue Kent 

bureau 400 
C.P. 1115 
CHARLOTTETOWN 

(Île-du-Prince-Édouard) 
C1A 7M8 
Tél. : (902) 566-7400 

Québec 

Tour de la Bourse 
800, place Victoria 
bureau 3800 
CF.  247 
MONTRÉAL (Québec) 

H4Z 1E8 
Tél. : (514) 283 -8185 

Ontario 

Dominion Public Building 

1, rue Front ouest 
4e étage 

TORONTO (Ontario) 

M5J 1A4 
Tél. : (416) 973-5000 

Colombie-Britannique 

Scotia Tower 

9e étage, bureau 900 
C.P. 11610 
650, rue Georgia ouest 

VANCOUVER 

(Colombie-Britannique)  
V6B 5H8 
Tél. : (604) 666-0434 

Yukon 

108, rue Lambert 

bureau 301 
WHITEHORSE (Yukon) 
Y1 A 1Z2 
Tél. : (403) 668-4655 

Territoires du Nord-Ouest 

Precambrian Building 
Sac postal 6100 
YELLOWKNIFE 
(Territoires du Nord -Ouest) 

X1A 1C0 
Tél. : (403) 920-8568 

Centre des entreprises 
Direction générale des 

communications 
Industrie, Sciences et 

Technologie Canada 
235, rue Queen 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 

Tél. : (613) 995-5771 
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